
L'action commune pour 
la forêt méditerranéenne 
Le p rog ra m m e  d 'a i d e  de la Co m m u na uté 
, . , 
eco n o m l q u e  e u ro p e e n n e  
par Robert MARILL, Paul VINCENT et Henri SALVAT 

A la f in  de 1 978 la Communauté Européenne décida it 
de f inancer dans le cadre du  F. E .a.G .A. u n  vaste pro­
gramme q u inquena l  d 'a ide à la  reconstitut ion et à l ' amél io­
ration de l a  forêt méd iterranéenne app l icab le donc en I ta l i e  
et  en France. Les d ifférents textes de base fu rent promu l ­
gués  à part i r  de 1 979 notamment le  règ lement 269/79 qu i  
défi n i t  l e s  actions é l i g ib les e t  l e s  règ les de f inancement, le  
règ lement 2468/79 qu i  précise les moda l ités pratiques de 
demande de concours et l e  règ lement 241 6/80 qui  précise 
cel les des demandes de  pa iement. 

Les premières réa l isat ions sur le  terra i n  datent de 1 980, 
les dern ières opérations seront engagées en 1 984 et 
achevées au p lus  ta rd en 1 989. 

, 

forêt méditerranéenne, t. VI, n° 2, 1984 

" ,-

,-
,"' ... " ..... / L, 

,' \ "', , 1 1 , 1 1 
/ l,.. .. __ 

Les o bjectifs 

L'Act ion Commune  Forêt Méd iterranéenne entend 
ven i r  en aide à l 'agricu lture méd ite rranéenne en d im i nuant 
ses contra i ntes édaph iques et c l imat iques résu ltant de 
l 'érosion ,  de l a  sècheresse estiva le,  des r isques d ' i ncendie 
et de l ' i rrégu l a rité des cours d 'eau et des vents. 

E l l e  y contribue par des travaux forest iers dans la 
mesure où la  forêt a une action bénéfique sur les facteu rs 
l im itant c i -dessus, ma is  a ussi en escomptant que  la forêt 
constituera une  source nouve l le  d 'emplo is  pour les agricu l ­
teu rs .  

ZONES D'APPLICATION DU REGLEMENT 
C.E.E. 269/79 

ACTION COMMUNE POUR LA FORET MEDITERRANEENNE 

zone où l'aide communautaire 
est applicable 
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Les zo nes d ' a p p l i catio n  

E l les correspondent à l a  majeure part ie des rég ions 
su ivantes : 

En Ita l ie 

Mezzog iorno, Lazio, Toscane,  Ligu rie, Ombrie, Mar­
ches, Em i l ie -Romagne p lus  les provi nces de Cu néo, Ales­
sand r ie et Pavie .  

En France 

Corse, Provence-Alpes-Côte d 'Azur, Languedoc- Rous­
s i l lon ,  p lus départements de l 'Ardèche et de la D rôme. 

Les cartes de s ituat ion c i -contre précisent les zones 
é l ig i b les de ces rég ions .  

Les acti o n s  é l i g i b les 

Sont suscepti b les d 'être subventionnées par le  
F. E .O .G .A. : 

- les études généra les que  l ' Etat est ime ut i les à l a  
réussite de l 'Act ion Commune  Forêt Méd iterranéenne, 
dans la  l im ite de 5 % des travaux proprement d its ; 

- les boisements en essences d iverses pourvu qu ' i l s 
assument u n  rôle de protect ion (contre l ' érosion,  le ru isse l ­
lement ou les vents ) ;  

- l e s  travaux d ' amél ioration forest ière d a n s  la me­
sure où i l s  renforcent le pouvo i r  protecteur  des peuple­
ments existants ; i l  peut donc s 'ag ir  soit de complèter 
l 'ensouchement par p lantations i nterca la i res, soit d 'é lever 
le  couvert par dépressage des t iges,  é lagage et débrous­
sa i l l age ; 

Photo 1 .  Travaux d 'amé l io ration dans une  futa ie de chênes verts 
à Casa labriva (Corse du Sud) .  Photo J .B .  

- divers travaux complétant l 'efficacité des deux 
catégories précédentes et consistant en : 
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Photo 2. Plantation de merisiers au Col de Sa l le la  (Commune de 
Tavéra - Corse d u  Sud ) .  Photo J.B.  

• travaux connexes : terrassements et petits ou­
vrages ant iérosifs (banquettes, seu i l s ,  etc . ) ,  a ins i  
que c lôtures protégeant les boisements de la  
dent d u  béta i l  et  du  g ib ier, 

• protect ion contre le  feu : pare-feu ,  p istes de 
surve i l l ance et d ' i ntervent ion,  points d'eau, tours 
de guet, débroussa i l l ement, 

• chemins forest iers permettant la  desserte car­
rossab le des peuplements créés ou amé l iorés. 

On voit que  la p lupart des i nvestissements forestiers 
hab ituels en rég ions méd iterranéennes sont é l ig i bles à 
l 'except ion : 

- des amé l iorations de peup lements n 'ayant d 'effet 
que  sur  leur  productivité ; 

- des travaux ent iérosifs, de c lôture, de protection 
contre le  feu ou de viab i l ité qui ne  seraient pas exécutés 
au profit des peup lements créés ou amél iorés au titre de 
l 'Action Comm u ne Forêt Méd iterranéenne .  

Les mod a l ités d e  
fi n a nce m e nt 

La subvent ion du F. E .O .G .A. est accordée a u  taux 
u n iforme de 50 % à condit ion que la part des f inancements 
pub l ics frança is  ( Etat, Rég ion,  Département, O . N . F. )  soit au  
m i n imum de 40  % et  que le  coût moyen pa r  demande de  
concours ne dépasse : 

2 000 U .C .  par  hecta re de boisement (env. 1 3 500 F pour 
les actions engagées en 1 980, 1 5  700 F pour cel les enga­
gées en 1 984) ; 

1 700 U .C .  par  hecta re d 'amé l ioration (env. 1 1  400 F 
pour les actions engagées en 1 980, 1 3 300 F pour cel les 
engagées en 1 984) ; 

900 U .C .  par hecta re de travaux Connexes (env. 6 000 F 
pour  les act ions engagées en 1 980, 7 000 F pour cel les 
engagées en 1 984) ; 
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1 00 U .C. par  hectare de protect ion contre le feu (env. 
700 F pour les act ions engagées en  1 980, 800 F pour cel les 
engagées en 1 984) ; 

1 200 U .C. par  k i lomètre de  chemin  forest ier (env. 
80 800 F pour les actions engagées en 1 980, 94 200 F pour 
cel les engagées en  1 984) . 

L'équ ivalent en francs frança is  de l 'U .C. est en la  
c i rconstance ca lcu lé  par référence à l ' un ité de  compte 
agricole en v igueur  lors de la demande de concours .  
Chaque demande de concours est ob l igatoirement présen­
tée par un  « organ isme responsab le  » ,  d isti nct de l ' Etat, qu i  
sous  le  couvert du  M in i stère de l 'Agricu lture do i t  justif ier 
devant le F. E.a.G .A. des réa l i sat ions et dépenses effectives 
et auque l  le F .E .a.GA verse d i rectement l ' i ntégra l ité de 
son a ide .  

L' Etat frança is  a désigné comme organ ismes respon­
sables : 

- la Société pour la mise en va leur  agricole de la 
Corse pour l a  Corse, 

- la Société du Cana l  de provence et d'Aménage­
ment de la Région Provençale pour l a  Région Provence­
Alpes-Côte-d'Azur  et le département de la Drôme, 

- la  Compagn ie  Nat iona le d 'Aménagement de la 
Région du  Bas- Rhône et du  Languedoc pour l a  Région 
Languedoc- Rouss i l lon et le département de l 'Ardèche.  

Etant donné la  m u lt ip l icité des opérat ions ponctuel les 
pouvant prétendre à l 'Aide Communauta i re, i l  a été décidé 
pour l a  France dans  u n  souci de s imp l if ication des relat ions 
avec le  F .E .a.G.A. ,  de présenter des demandes de concours 
g lobales aussi peu nombreuses que  possib les appelées 
« programmes spéciaux » .  

I l  en a été étab l i  v ingt  pour l a  France à ra ison de q uatre 
par an : ( un  pour la Corse, u n  pour la rég ion Provence­
Alpes-Côte-d 'Azur  plus l a  Drôme, un  pour l 'Ardèche, un 
pour l a  Région Languedoc-Rouss i l lon)  eng lobant chacun 
l 'ensemble des act ions é l ig i b les de l a  rég ion correspon­
dante f inancées cette année- là par les fonds pub l ics 
frança is .  

Chaque programme spéc ia l  doit  être réa l isé en un 
maximum de c inq tranches annue l les : i l  fait l 'objet de 
comptes rendus annue ls qui  servent de base au  calcul  des 
avances et acomptes du F .E .a.G .A. Pou r  chaque tranche 
annue l le ,  l ' a ide communauta i re est versée à l 'organ isme 
responsable en deux temps : 

- en cours d ' année, une  avance éga le  à 40 % du  
montant prévis ionne l  des  travaux de la  tranche annue l l e ;  
cette avance est  red istri buée aux d ifférents maîtres d 'ou ­
vrage au  fur e t  à mesure qu ' i l s  j ustif ient de leurs travaux 
(à  ra ison de 40 % du montant de  leurs dépenses), 

- a u  cours de  l ' année su ivante un  solde égal à l a  
d i fférence entre l a  mo i t ié  des dépenses rée l lement consta­
tées et l 'avance déjà perçue ;  ce solde est imméd iatement 
répart i  entre les maîtres d 'ouvrage .  

I l  appart ient à l 'organ isme responsable d 'estimer le  
montant prévis ionne l  de chaque tranche annue l le  ce q u i  
n 'est p a s  s imp le  compte tenu  de la  m ult ip l ic ité des maîtres 
d 'œuvre et des entrepreneurs et de l ' i ncert itude sur  la date 
de mise en p lace des autres f i nancements ; en  cas de 
surestimation i l  doit  restituer au  F .E .a.GA une part ie de 
l ' avance perçue.  

Quant aux f inancements pub l i cs français i l s  sont 
versés d i rectement aux maîtres d 'ouvrage ou aux maîtres 
d 'ouvrage délégués.  

Les organ ismes responsables ont l a  facu lté d 'accepter 
les délégat ions de maîtrise d 'ouvrage et le sont effective­
ment pour : 

o % des opérat ions en Corse et dans  la Drôme, 
40 % des opérations en Provence-Alpes-Côte-d 'Azur, 
60 % des opérations en Ardèche Languedoc- Rouss i l l on .  

L' i m porta nce de l ' a ction 
c o m m u n e  

Le prog ramme cadre généra l  s e  monte à 460 m i l l ions 
d ' un ités de  compte (environ 2,8 m i l l ia rds de francs) dont 
50 % à la  charge d u  F. E.a.GA à ra ison d'un t iers pour l a  
France et  de deux t iers pour l ' I ta l i e .  

Les  quotas par  catégorie d 'act ions é l ig i bles sont  les 
su ivants pour l 'ensemble de l 'Act ion Commune : 
Etudes générales 7,5 M . U .C. (env. 45 m i l l ions de F) 
Boisements 1 1 0 000 hectares 
Amél iorations 1 20 000 hectares 
Travaux Connexes 1 00 000 hecta res 
Protection contre le feu 250 000 hecta res 
Chemins forestiers 3 000 k i lomètres 

Les vingt programmes spéc i aux présentés par la 
France tota l i sent 987 093 476 F se répart issant a i ns i : 

1. - Etudes générales de portée inter-régionale 

condu ites par l ' I . N . R .A. 2 820 000 F 
- condu ites par le C . E . M A G . R . E . F. 2 350 000 F 

Photo 3. Constitut ion de pâturage sous les chênes l iège par  démaquisage mécan ique et fert i l isation à Porto-Vecch io (Corse du 
·
Sud ) . 

Photo J.B .  
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2. - Etudes et travaux par département 

E T U D E S  
G E N E R A L E S  

H A U T E  C O R S E  
9 7 7 . 8 0 0  F 

( 

C O R S E  DU S U D  
9 2 2 . 2 0 0  F 

( 

AL P E S  M A R I T I M E S  
1 6 7 . 0 9 7  F 

( 

AL P E S  D E  P R O V E N C E  
4 6 9 . 8 7 0 F 

( 

H A U T E S  A L P E S  3 2 6 . 1 9 2 F 

( 

V A R  4 8 1 . 9 3 4 F 

( 

B O U C H E S  DU R H O N E 2 6 0 . 6 2 4 F 

( 

V A U CL U S E  1 6 8 . 1 3 3 F 

( 

DR OM E 1 . 4 0 2 . 2 3 5 F 

( 

A R D E CH E 1 . 6 4 2 . 3 6 3  F 
( 

L O Z E R E 2 6 2 . 1 6 1 F 

( 

G A R O  
3 6 9  .. 9 9 5  F 

( 

H E R A U L T 1 . 1 1 8 . 6 0 2  F 

( 

A U D E  
� 3 1 . 2 5 1  F 

( 

P Y R E N E E S  O R I E N T A L E S  
3 5 9 . 9 9 1  F 

( 

T O T  A U X 9 . 3 5 9 . 4 4 8 ::-
------ ( 

T R A V A U X  
DO M A N I A U X  

4 . 8 7 3 . 0 0 0  F 
6 0 1  h a )  

1 .  8 8 2 . 0 0 0  F 
1 9 1  h � ) 

1 . 9 8 5 . 0 2 9  F 
1 5 1  h a )  

2 5 . 7 9 8 . 0 2 7  F 
1 .  5 9 3  h a )  

6 . 9 1 7 . 1 4 4 F 
5 3 4  h a  

7 . 3 0 0 . 49 6  F 

5 1 8  h a  

1 . 1 2 2 . 7 4 9 F 

1 1 6 h a  

1 .  2 9 4 .  r . F 
9 3  h a  

1 1 . 1 2 7 . 7 t 6 F 

6 6 9  h a  

7 . 1 4 0 . 2 0 7  F 
3 94 h a )  

1 0 . 1 6 9 . 7 8 9  F 
1 .  0 2 2  h a  

7 . 5 5 0 . 4 3 4  F 
5 7 3  h a  

2 4 . 3 7 7 . 9 4 3  F 
1 .  3 !i B  h <l  

4 . 0 8 9 . 0 0 0  F 
2 5 5  I; a  

8 . 32 0 . 9 2 7 F 
5 8 9  h a  

1 2 3 . 9 4 9 . 4 S S F  
8 . 6 8 ï  h a ) 

L'ensemble  des études et travaux est f inancé concurrem-
ment par : 
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- le F .E .O .GA à hauteur  de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  49  % 
- l 'Etat à hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  28 % 
- les régions à hauteur de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  5 % 
- les départements à hauteur  de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 % 
- l 'Office des forêts à hauteur  de . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 % 
- les p rêts .�u .F .F .I\! . à hauteur  d e  . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  3 % 
- les proprieta I res a hauteur d e . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .  6 % 

T R A V A U X  
C OM M U N A U X  

2 6 . 8 9 6 . 1 1 8 F 

( 2 . 7 0 7  h a )  ( 

2 5 . 8 8 1 . 8 0 0  F 

( 3 . 3 5 4  h a )  ( 

1 3 . 5 7 0 . 6 6 7  F 

( 8 7 0 h a )  ( 

3 5 . 9 9 5 . 1 9 5 F 

( 2 . 7 0 8  h a )  ( 

3 9 . 6 3 8 . 6 1 7  F 

( 2 . 9 9 9  h a }  ( 

3 6 . 6 4 8 . 4 7 0  F 
( 2 . 7 5 5  h a )  ( 
2 � . 0 8 7  . 1 2 1  F 

( 1 .  7 4 3  h a )  ( 

1 4 . 1 2 5 . 2 1 6  F 
( 1 . 1 0 6  h a )  ( 

1 4 . 8 0 4 . 7 4 6  F 
( 7 3 3  h a )  ( 
2 4 . 1 1 4 . 6 5 7 F 

T R A V A U X  
P R I V E S  

1 5 . 0 7 9 . 5 0 5  F 
1 . 3 4 1  h a  

1 7 . 5 0 1 . 8 6 4  F 
2 . 1 6 4 h a  

1 2 . 2 3 2 . 6 1 1  F 
7 6 9  h a  

1 6 . 3 4 6 . 5 5 8  F 
1 . 2 0 9  h a  

7 . 6 9 0 . 1 5 0 F 
6 6 4  h a  

3 6 . 1 9 6 . 8 4 9  F 
2 . 6 2 9  h a  

1 8 . 1 3 2 . 0 3 4  F 

1 .  4 6 1 h a  

1 2 . 5 4 0 . 3 4 3  F 
9 7 1  h a  

2 5 . 8 7 5 . 7 4 8 F 
1 .  5 2 7  h a  

5 2 . 3 6 9 . 2 3 7  F 

T O T A L  

4 7 . 8 2 6 . 4 2 3  F 
( 4 . 6 4 9  h a )  

4 6 . 1 8 7 . 8 6 4  F 

( 5 . 7 0 9  h a )  

2 7 . 9 5 5 . 4 0 4  F 

( 1 .  7 9 0  h a )  

7 8 . 6 0 9 . 6 5 0  F 
( 5 . 5 1 0  h a )  

5 4 . 5 7 2 . 1 0 3  F 
( 4 . 1 9 7  h a ) 

8 0 . 6 2 7 . 7 4 9 F 
( 5 . 9 0 2  h a )  

4 3 . 60 2 . 5 2 8  F 

( 3 . 3 2 0  h a )  

2 8 . 1 2 8 . 6 8 7 F 
( 2 . 1 7 0 h a )  

5 3 . 2 1 0 . 4 4 5  F 

( 2 . 9 2 9  h a )  

8 5 . 2 6 6 . 4 6 4  F 
( 1 .  3 9 1  h a )  ( 3 . 4 1 5  h a  )( 5 . 2 0 0  h a )  

1 5 . 5 9 2 . 8 5 9  F 5 7 . 5 6 7 . 5 7 8  F 8 3 . 5 9 1 . 3 8 7  F 
\ 1 . 1 5 0 h a )  ( 3 . 0 ô l  h a  ( 5 . 2 3 3  h a )  

2 6 . 5 7 3 . 5 3 1  F 3 9 . 1 i 9 . 9 8 6 F 7 3 . 6 7 3 . 9 4 6 F 
( 1 .  5 9 8  h a )  ( 2 . 5 0 1  h a  ( 4 . 7 7 2 h a ) \ 

3 3 . 3 3 1 . 0 3 5  F 3 5 . 6 9 5 . 9 7 5  F 9 4 . 5 2 3 . 5 5 5  :: 
, 2 . 0 8 7  h � ) ( 2 . 0 5 6  h a  ( 5 . 5 4 1 h a )  " 

6 3 . 7 5 5 . 8 2 1  F 4 3 . 2 2 6 . 5 4 3  F 1 1 1 .  5 0 2  • 6 1 5  F 
( 3 . S 1 8  h a )  ( 2 . 6 8 7  h a  ( 6 . 4 6 0  � , . . a ) 

1 8 . 4 2 1 . 2 2 6  F 4 5 . 5 4 2 . 5 1 2  F n . 6 1 4 . 5 5 (; F  

( 8 3 3  n a )  ( 2 , 5 0r.  h a  ( 3 . 9 7 6  h a )  

4 1 3 . 4 3 7 . 0 7 9 F 4 3 5 . 1 7 7 . ..  9 3 F  9 S 1 . 9 2 3 . 4 76 F  
f , 2 9 . 7 0 2  h a )  ( 2 B . g 6 9  h a )  6 7 . 3 5 9 \1 a  

Robert MAR I LL 
Compagn ie  nat iona le d 'aménagements du  

Bas-Rhône-Languedoc 
Boulevard Pau l  Va léry 

B .P. 1 095 
34007 Montpe l l ier  cedex 

Pau l  VI N C E NT 
Société d u  cana l  de Provence et d 'aménagement de la  

rég ion provençale 
Le Tholonet 

B .P. 99 
1 3603 Aix-en -Provence cedex 

Henri SALVAT 
Office de développement agricole et rura l  de l a  Corse 

Avenue P. G iacobbi 
Montéso 

20298 Bast ia 
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